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Bulletin mensuel du maire  
5e édition 

 
Bonjour chers citoyennes et citoyens de la 
municipalité de Lac-Sainte-Marie. Le printemps 
est finalement arrivé et la saison estivale est à 
nos portes !  

Ce bulletin a pour but de faire un récapitulatif sur 
certaines activités sur lesquelles nous nous 
sommes penchées récemment, et de donner un 
aperçu de celles sur lesquelles nous continuons 
à travailler à court terme. Je tiens à noter que 
cette liste ne se veut pas exhaustive. 

Discussion post-mortem – Carnaval 2026 

Il y a quelques semaines, j’ai eu le plaisir de m’entretenir avec des bénévoles qui ont 
participé activement à la planification et à l’exécution du Carnaval d’hiver 2026 et sans qui 
rien n’aurait été possible. Cette conversation fut à la fois enrichissante et productive. Nous 
avons fait un survol des activités qui ont figuré à l’édition 2026 du Carnaval, mais surtout 
nous avons jasé de changements et d’ajouts possibles qui viendront bonifier 
l’édition 2027 ! Ces derniers ont insisté sur l’importance de faire en sorte que tout le monde 
puisse participer à sa façon à cette fête communautaire — et sur ce, je suis tout à fait 
d’accord ! Je ne cesse d’être impressionné par l’engagement communautaire de nos 
bénévoles. 

Nous avons pris un engagement de nous rencontrer à nouveau en début d’automne afin 
que nous puissions commencer la planification de l’édition 2027 ! J’incite tous ceux qui 
aimeraient s’impliquer davantage dans les préparatifs du Carnaval d’hiver 2027 à nous le 
faire savoir le plus tôt possible afin que vous puissiez participer à cette prochaine 
conversation.  

Remerciement particulier à la Brigade de pompiers. 

À titre de maire de la municipalité de Lac-Sainte-Marie, j’aimerais profiter de l’occasion 
pour remercier tous les membres de notre brigade de pompier volontaire, leur 
dévouement et leur contribution au maintien de la sécurité des citoyens de notre 
municipalité ainsi que de ceux des municipalités environnantes méritent d’être soulignés.  
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J’aimerais aussi reconnaître plus particulièrement quatre individus qui en font partie. Il 
s’agit de mesdames Annie Barbe et Julie Lafrance et de messieurs Michel Ethier et 
Christopher Charette. Ces derniers ont récemment complété la formation POMPIER 1. 
Lors de l’assemblée du conseil du 18 mars, nous avons eu le plaisir de leur remettre une 
série de certificats émis par l’École National des Pompiers du Québec. 
 
Quelques faits saillants à noter : Ces certificats sont octroyés à la suite de la réussite 
d’une formation en ligne et pratique de 255 heures. De plus, cette formation s’est étalée 
sur une période de 18 mois ! À noter que le certificat Pompier 1 s’adresse aux villes de 
moins de 25 000 habitants au Québec. 
 
En mon nom, ainsi qu’au nom de l’ensemble du conseil municipal, nous tenons donc 
encore une fois à profiter de l’occasion pour souligner cette réalisation, pour vous dire 
merci très sincèrement pour votre implication auprès de notre communauté, et pour vous 
féliciter ! Nous en sommes tous très reconnaissants.  

Mise à jour — travail du Comité d’aménagement du parc municipal (CAPM)  

Le travail du Comité d’aménagement du parc municipal (CAPM) se poursuit. Il y a 
quelques semaines, les membres du comité ont eu l’occasion de s’entretenir avec 
M. Normand Veillette de Loisir Sport Outaouais. Cette rencontre avait pour but (entre 
autres) de valider l’approche que nous nous proposons d’entreprendre en ce qui concerne 
la conceptualisation et l’aménagement du parc municipal. L’objectif premier était de bien 
comprendre où nous en étions en ce qui concerne nos infrastructures récréatives 
existantes afin de pouvoir bien comprendre où il y avait des manques à combler et par 
quel moyen nous pourrions y arriver. Cette rencontre fut productive. Nous avons profité 
de l’occasion pour valider notre approche et identifier les publics cibles prioritaires. Dans 
cette optique et par souci de transparence, ce samedi 18 avril à compter de 13 heures 
au centre communautaire de Lac-Sainte-Marie, nous organisons une session 
d’information qui portera sur les travaux du comité jusqu’à présent. Celle-ci vous permettra 
de venir constater ce qui est proposé.  

Encore une fois, je tiens à vous rassurer que le réaménagement éventuel du parc 
municipal se fera principalement par l’entremise de subventions disponibles via les 
diverses autres instances gouvernementales, minimisant ainsi les impacts financiers pour 
notre population.  

Dates à retenir ! 

Festival Val-Gatinois — du 24 avril au 2 mai 2026 

La prochaine édition du Festival Val-Gatinois approche à grands pas ! Ne manquez pas 
votre chance de venir participer à cet évènement qui est une source de grande fierté pour 
notre communauté et qui, chaque année, ne cesse de faire rayonner les arts de la scène 
et la culture dans notre belle Vallée ! 

La Journée de la Terre  

Chaque année, dans le cadre de la Journée de la Terre, la municipalité fait appel à ses 
citoyens pour venir prêter main forte dans le cadre d’un grand nettoyage du printemps. 
Cette année, ce sera le 25 avril à compter de 9 h. Je vous invite donc à en prendre note 
et, si possible, à venir prêter main forte. Nous vous invitons à passer par la caserne de 
pompier et nous vous fournirons les équipements nécessaires. Afin de nous permettre de 



  
 3 

 

maximiser nos efforts, je vous invite à vous inscrire d’avance soit par téléphone au 
(819) 467-5437 (poste 238) ou par courriel à soutien@lac-sainte-marie.com.   

Fête des Voisins — édition 2026 

La Fête des Voisins, notre grand rassemblement communautaire ayant pour but de 
renforcir le sentiment d’appartenance à notre belle communauté, et surtout, de favoriser 
les liens entre nos citoyens, est prévue pour le 6 juin prochain. Je vous invite donc à 
ajouter cette date à votre calendrier et à rester à l’écoute pour de plus amples 
informations, qui vous seront transmises dans les semaines qui viendront ! 

Nouvelle nomination — Fédération québécoise des municipalités (FQM) 

Je tenais aussi à annoncer que j’ai été nommé à titre de membre de la Commission 
Permanente du territoire de la Fédération québécoise des municipalités. Merci à 
Mme Chantal Lamarche qui a mis mon nom de l’avant. Cette commission traite des enjeux 
reliés à l’aménagement durable, aux affaires territoriales, aux questions d’équités entre 
les territoires ainsi que les activités agricoles, à la diversité des réalités territoriales et 
l’importance de l’adaptation des services gouvernementaux, et aussi à l’analyse des 
enjeux reliés au transport et au développement. Je crois qu’il s’agit d’une occasion en or 
pour faire valoir la perspective de notre MRC et pour représenter les intérêts des 
contribuables sur son territoire.  

Mots de la fin 

N’oubliez pas que si vous avez des questions pour le conseil municipal, vous avez la 
possibilité de nous les faire parvenir par courriel, via la boîte de réception de la direction 
générale, à l’adresse dg@lac-sainte-marie.com. L’avantage de cette approche est que 
nous pourrons préparer une réponse complète et détaillée. Si ce n’est pas possible, vous 
pouvez toujours profiter d’une des deux périodes de questions qui ont lieu à chaque 
conseil municipal. Cela dit, le cas échéant, il est possible que nous ne puissions vous 
fournir une réponse détaillée sur le champ. Si c’est le cas, nous nous assurerons de faire 
le suivi avec vous dans les jours suivants le conseil.  

Avec l’arrivée du printemps et de la période estivale, je suis certain que nous aurons 
l’occasion de nous côtoyer davantage dans les semaines et mois à venir. Au plaisir de 
faire votre rencontre ! 

 
 
Marc Beaudoin,   
Maire, Lac-Sainte-Marie 
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